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COMMUNICATION DE LA REPUBLIQUE TCHEQUE

Projet d'offre sur les télécommunications de base

Révision

La communication ci-après est distribuée aux membres du Groupe de négociation sur les
télécommunications de base à la demande de la République tchèque.

_______________

En application des engagements pris dans le cadre des travaux du Groupe de négociation sur
les télécommunications de base, la République tchèque a l'honneur de présenter un projet d'offre révisé
sur les services de télécommunications de base, accompagné d'une note explicative.

La République tchèque se réserve le droit de modifier, réduire ou retirer tout ou partie de cette
offre à tout moment avant la clôture des négociations sur les télécommunications de base.

La République tchèque se réserve en outre le droit d'apporter à son offre des modifications
de caractère technique, ainsi que des amendements et des corrections.
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Note explicative concernant le projet d'offre révisé de la République tchèque
sur les télécommunications de base

- Les licences seront accordées sur la base de l'égalité de traitement des différents fournisseurs
de services, en application de critères transparents.

- Pour ce qui est de l'interconnexion, tout titulaire d'une licence pour la fourniture de services
de télécommunications de base sera tenu d'assurer l'interconnexion pour les autres titulaires
de licences similaires. L'interconnexion s'effectuera sur une base non discriminatoire. Les
titulaires de licences seront tenus de conclure des accords d'interconnexion sur la base de
principes définis par un organe de réglementation. Le montant des droits d'interconnexion
entre opérateurs de services sera calculé en fonction des coûts.

- Des mesures de sauvegarde contre les pratiques anticoncurrentielles seront appliquées afin
d'empêcher les fournisseurs de services de se livrer à des pratiques anticoncurrentielles et de
prévenir les abus de position de force sur le marché. Les fournisseurs de services seront tenus
d'avoir des procédures comptables séparées et les subventions croisées seront interdites. Les
fournisseurs de services seront tenus d'assurer l'interconnexion des installations de terminaison
agréées et des circuits privés, et de fournir des renseignements sur les paramètres d'interface
et les possibilités d'interconnexion. L'attribution des fréquences et le numérotage se feront
sur une base non discriminatoire.

- L'organe de réglementation sera distinct et indépendant de tout opérateur ou fournisseur de
services et la transparence des procédures réglementaires ainsi que la mise en place d'un régime
réglementaire transparent seront garanties.




